
M209:
  Analyse des contrats - 

Etude des marchés



Chapitre 1 : 

Généralités sur les marchés 



1. Définition : 

Un marché est un contrat à titre onéreux conclu entre, d'une 

part, un maître d'ouvrage et, d'autre part, une personne 

physique ou morale appelée entrepreneur, fournisseur ou 

prestataire de services ayant pour objet l’exécution de 

travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de 

services. 



2. Réglementation: 

Le décret N° 2-12-349 du 20 mars 2013 relatif aux marchés 
publics fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur 
gestion et à leur contrôle. 

Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) 
applicables aux marchés de travaux approuvé par le décret du 
13 mai 2016.

 Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) 
applicables aux marchés de services portant sur les 
prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le 
compte de l’Etat approuvé par le décret du 4 juin 2002.



3. Objet des marchés : 
      Les prestations qui font l'objet des marchés doivent 
répondre exclusivement à la nature et à l'étendue des besoins 
à satisfaire. 
      Le maître d'ouvrage est tenu, avant tout appel à la 
concurrence ou toute négociation, de déterminer aussi 
exactement que possible les spécifications, notamment 
techniques, et la consistance des prestations, qui doivent être 
définies par référence à des normes marocaines homologuées 
ou, à défaut, à des normes internationales. 

Dans tous les cas, les spécifications techniques ne doivent pas 
mentionner de marque commerciale, appellation, ou 
producteurs particuliers, à condition que l’appellation utilisée 
soit suivie des termes « ou son équivalent ». 



4. Forme des marchés : 
Les marchés sont des contrats écrits dont les cahiers des charges doivent 
contenir au moins les mentions suivantes : 
• Le mode de passation ; 
• La référence expresse aux alinéas, paragraphes et articles du présent décret 
en vertu desquels le marché est passé ; 
• L'indication des parties contractantes, les noms et qualités des signataires 
agissant au nom du maître d'ouvrage et du contractant ; 
• L'objet avec indication de la ou des préfectures, ou provinces, du lieu 
d’exécution des prestations ; 
• L'énumération par ordre de priorité des pièces incorporées au marché 
• Le prix, sous réserve des dispositions concernant les marchés à prix 
provisoires ; 
• Le délai d'exécution ou la date d’achèvement du marché ; 
• Les conditions de réception et, éventuellement, de livraison des prestations ; 
•Les conditions de règlement conformément à la réglementation en vigueur ; 
• Les clauses de nantissement ; 
• Les conditions de résiliation ; 
• L’approbation du marché par l’autorité compétente. 



5. Prix des marchés : 

Le marché peut être : 
 A prix global ; 
 A prix unitaires ; 
 A prix mixtes. 

Il peut également comporter, à titre accessoire, des 
prestations exécutées sur la base de dépenses contrôlées. Ces 
prix peuvent être fermes, révisables ou provisoires. 



5.1 Marché à prix global : 

Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire 
couvre l’ensemble des prestations qui font l’objet du marché. 
Ce prix forfaitaire est calculé, s’il y a lieu, sur la base de la 
décomposition du montant global. Dans ce cas, chacun des 
postes de la décomposition est affecté d’un prix forfaitaire. Le 
montant global est calculé par addition des différents prix 
forfaitaires indiqués pour tous ces postes. 



N° DESIGNATION DES OUVRAGES Unité Qtés P.U P. T

1
Fouilles en puits, tranchées ou rigoles 
dans tout terrain y compris rocher        

           
2 Béton de propreté de 0,10 m        
           
3 Béton armé en fondation et élévation        
           
4 Armatures en acier tors        
           

5
Forme en béton de 0,13m  y compris 
acier        

           
6 Plancher en corps creux de 15+5  :        
           

   TOTAL (H.T)  

    (T.V.A) 20%  

   TOTAL  (T.T.C)  



5.2 Marché à prix unitaires : 

Le marché à prix unitaires est celui dans lequel les prestations 
sont décomposées, sur la base d’un détail estimatif établi par 
le maître d’ouvrage, en différents postes avec indication pour 
chacun d’eux du prix unitaire proposé. Les prix unitaires sont 
forfaitaires. 
Les sommes dues au titre du marché sont calculées par 
application des prix unitaires aux quantités réellement 
exécutées conformément au marché. 



N° DESIGNATION DES OUVRAGES Unité Qtés P.U P. T

1
Fouilles en puits, tranchées ou rigoles 
dans tout terrain y compris rocher    120    

           
2 Béton de propreté de 0,10 m    12    
           
3 Béton armé en fondation et élévation    95    
           
4 Armatures en acier tors    17000    
           

5
Forme en béton de 0,13m  y compris 
acier   240     

           
6 Plancher en corps creux de 15+5     210    
           

   TOTAL (H.T)  

    (T.V.A) 20%  

   TOTAL  (T.T.C)  



5.3.  Marché à prix mixtes : 

Le marché est dit à prix mixtes lorsqu’il comprend des 
prestations rémunérées en partie sur la base d’un prix global 
et en partie sur la base de prix unitaires, dans ce cas le 
règlement s’effectue respectivement suivant les modalités 
prévues aux articles. 



5.4. Marché de travaux comportant des prestations 
sur dépenses contrôlées : 
Les marchés de travaux peuvent en outre, et à titre 
exceptionnel justifié par des considérations d’ordre technique 
imprévisibles au moment de leur passation, comporter des 
prestations rémunérées sur la base de dépenses contrôlées. 
Dans ce cas, ces marchés doivent indiquer la nature, le mode 
de décompte et, éventuellement, la valeur des divers 
éléments qui concourent à la détermination du prix de 
règlement ainsi que les contrôles auxquels sera soumis le 
titulaire. 
Le montant des prestations rémunérées sur la base de 
dépenses contrôlées ne peut, en aucun cas, excéder deux 
pour cent (2 %) du montant initial du marché.



5.5 Marché à prix ferme : 

Le prix du marché est ferme lorsqu’il ne peut être modifié à 
raison des variations économiques survenues pendant le délai 
de son exécution. 
Le marché dont le délai prévu pour son exécution est inférieur 
ou égal à une année, est passé sur la base de prix ferme. 
Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée est modifié 
postérieurement à la date limite de remise des offres, le 
maître d’ouvrage répercute cette modification sur le prix de 
règlement. 



5.6 Marché à prix révisable : 

Le prix du marché est révisable lorsqu’il peut être modifié en 
raison des variations économiques en cours d’exécution de la 
prestation. Le marché peut être passé à prix révisable lorsque 
le délai prévu pour son exécution est supérieur à une année. 

Lorsque le prix est révisable, les cahiers de charges indiquent 
expressément les modalités de la révision et la date de son 
exigibilité, conformément aux règles et conditions de révision 
des prix telles qu’elles sont fixées par arrêté du Premier 
Ministre visé par le ministre chargé des finances. 



5.7. Marché à prix provisoire : 

Le marché est passé à prix provisoire lorsque l’exécution de la 
prestation doit être commencée alors que toutes les 
conditions indispensables à la détermination d’un prix initial 
définitif ne sont pas réunies. 



Chapitre 2 : 
Procédures de passation 

des marchés 



1. Principes généraux : 

Les marchés de l’Etat sont passés conformément aux modes 
et procédures définies au décret et dont l’application doit 
permettre d’assurer : 
 La transparence dans les choix du maître d’ouvrage ; 
 L’égalité d’accès aux commandes publiques ; 
 Le recours à la concurrence autant que possible ; 
 L’efficacité de la dépense publique. 

Les modes de passation des marchés sont : 
 L’appel d’offres ; 
 Le concours ; 
 La procédure négociée ; 
 Bon de commande ; 



1.1. L’appel d’offres peut être ouvert ou restreint ou 
avec présélection : 

Il est dit « ouvert » lorsque tout candidat peut obtenir le 
dossier de consultation et présenter sa candidature, il est dit 
« restreint » lorsque seuls peuvent remettre des offres les 
candidats que le maître d’ouvrage a décidé de consulter. 

L’appel d’offres est dit « avec présélection » lorsque seuls 
sont autorisés à présenter des offres, après avis d’une 
commission d’admission les candidats présentant les 
capacités suffisantes, notamment au point de vue technique 
et financière. 



2.1. Le concours : 

Il met en compétition des candidats sur des prestations qui 
sont appréciées après avis d’un jury et qui préfigurent celles 
qui seront demandées au titre du marché. 



3.1 La procédure négociée : 

Elle permet au maître d’ouvrage de négocier les conditions du 
marché avec un ou plusieurs candidats. 



4.1. Bon de commande : 

Par dérogation aux dispositions du deuxième paragraphe ci-
dessus, il peut être procédé à l’exécution de prestations sur 
simples bons de commande 



2. Procédures de passation des Marchés sur appel 
d’offres ouvert ou restreint : 

L'appel d'offres ouvert ou restreint comporte : 
1. Un appel à la concurrence ; 
2. L’ouverture des plis en séance publique : 
Toutefois, pour les appels d’offres lancés par l’administration 
de la défense nationale, la séance d’ouverture des plis est non 
publique !
3. L’examen des offres par une commission d’appel d’offres; 
4. La désignation par la commission d’appel d’offres du 

soumissionnaire dont l’offre est à retenir par le maître 
d’ouvrage ; 

5.   L’obligation pour le maître d'ouvrage qui procède à 
l'appel d'offres d'établir une estimation 
 



L’appel d’offres restreint doit s’adresser au moins à trois 
candidats susceptibles de répondre au mieux aux besoins à 
satisfaire. L’appel d’offres peut être fait au « rabais » ou « sur 
offres de prix». 

Pour les appels d’offres dits «au rabais », les candidats 
souscrivent l’engagement d’effectuer les travaux ou les 
services ou de livrer les fournitures dont l’estimation est faite 
par le maître d’ouvrage, moyennant un rabais (ou une 
majoration) exprimé en pourcentage. 

Pour les appels d’offres sur « offres de prix », le dossier 
d’appel d’offres ne donne d’indication aux concurrents que 
sur la nature et l’importance des travaux, fournitures ou 
services dont le soumissionnaire fixe lui-même les prix et 
arrête le montant. 



3. Procédures de passation des Marchés sur concours 
Lorsque des motifs d’ordre technique, esthétique ou financier 
justifient des recherches particulières, il peut être passé un 
marché sur concours. 
Le concours peut porter : 
− Soit sur l’établissement d’un projet ; 
− Soit sur l’exécution d’un projet préalablement établi ; 
− Soit à la fois sur l’établissement d’un projet et son 
exécution. 

Le concours est organisé sur la base d’un programme établi 
par le maître d’ouvrage. Le programme peut prévoir 
l’allocation de primes, récompenses ou avantages aux auteurs 
des projets les mieux classés et en fixe le nombre maximum à 
primer. 



Le concours comporte un appel public à la concurrence ; les 
candidats désirant y participer peuvent déposer une demande 
d’admission. Seuls sont admis à déposer des projets, les 
candidats retenus par une commission d’admission dans les 
conditions fixées par les articles. 
Les projets proposés par les concurrents retenus sont 
examinés et classés par un jury. Le concours comporte 
l’ouverture des plis en séance publique. 

Toutefois, pour les concours lancés par l’administration de la 
défense nationale, la séance d’ouverture des plis est non 
publique. 



4. La passation d’un marché négocié : 
Le marché est dit « négocié » lorsque le maître d’ouvrage 
engage librement les discussions qui lui paraissent utiles avec 
le ou les candidats de son choix et attribue le marché au 
candidat qu’il a retenu dans les conditions fixées par la 
présente section. 



Il ne peut être passé des marchés négociés que pour : 
1. Les prestations que les nécessités de la défense nationale ou de la 

sécurité publique exigent qu’elles soient tenues secrètes. 
2. Les objets dont la fabrication est exclusivement réservée à des porteurs 

de brevets d’invention ; 
3. Les prestations dont l’exécution ne peut, en raison des nécessités 

techniques, être confiée qu’à un prestataire déterminé ; 
4. Les prestations qui, ayant fait l’objet d’une procédure d’appel d’offres 

ou de concours, n’ont fait l’objet d’aucune offre ou pour lesquelles il n’a 
été proposé que des offres jugées inacceptables par la commission ou 
le jury ; 

5. Les prestations qui, dans le cas d’urgence impérieuse née de 
circonstances imprévisibles; 

6. Les prestations supplémentaires à confier à un entrepreneur, 
fournisseur ou prestataire de services déjà attributaire d’un marché, du 
dit marché et ne dépassent pas dix pour cent (10%) de son montant. 

7. Les prestations urgentes qui intéressent la défense du territoire, la 
sécurité de la population ou la sécurité des circulations routières, 
aériennes ou maritimes. 



5. Prestations sur bon de commande : 

Il peut être procédé, par bons de commande, à l’acquisition 
de fournitures livrables immédiatement et à la réalisation de 
travaux ou services et ce, dans la limite de Deux cent mille 
dirhams (200.000 DH) dans le cadre d’une année budgétaire.
 
Les bons de commande doivent déterminer les spécifications 
et la consistance des prestations à satisfaire.

A titre exceptionnel et pour tenir compte des spécificités de 
certains départements, le premier ministre peut, par décision 
prise après avis du ministre chargé des finances, autoriser 
pour certaines prestations le relèvement de la limite des cent 
mille dirhams (200.000 DH) prévue .



Chapitre 3 : 

Dossiers de marchés 



1. Les documents constitutifs d’un marché privé de travaux : 

Les dispositions réglementaires applicables aux marchés privés de 
travaux sont réunies dans le Cahier des Clauses Administratives 
Générales (CCAG). Les documents constituants un marché privé de 
travaux sont : 
− La lettre d’engagement ou soumission acceptée ; 
− Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) qui 
définit les conditions administratives particulières à l’opération ; 
− Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) qui décrit 
les ouvrages et définit Les clauses particulières d’exécution ; 
− Les documents traduisant la représentation graphique des 
ouvrages par un jeu de plans ; 
− Les normes marocaines homologuées ; 
− Le calendrier général complété éventuellement par le calendrier 
d’exécution ; 
− Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG). 



2. Les documents constitutifs d’un marché public de 
travaux : 

Les dispositions réglementaires applicables aux marchés 
publics de travaux sont réunies dans un code des marchés 
publics (CMP). Un dossier de marché public comporte 
différents documents : 

oDocuments généraux 
oDocuments particuliers au marché 



2.1. Documents généraux : 

1) Les Cahiers des Clauses Administratives générales (CCAG) 
qui fixent les dispositions administratives applicables à 
toute une catégorie de marchés ; 

2) Les cahiers des clauses techniques générales (CCTG) qui 
fixent les dispositions techniques applicables à toutes les 
prestations d’une même nature. 



2.2. Documents particuliers au marché : 
Un modèle d’Acte d’Engagement (AE) ; 
Le règlement particulier d’appel d’offres (RPAO) ; 
Le calendrier enveloppe des travaux ; 
Les jeux de plans, coupes, façades, détails, schémas de tous 
les ouvrages à construire ; 
Les cahiers des clauses Administratives particulières (CCAP) 
qui fixent les dispositions Administratives propres à chaque 
marché ; 
Les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) qui 
fixent, pour chaque lot, les dispositions techniques nécessaires à 
l’exécution des prestations prévues au marché ; 
Le cadre de bordereau de prix définissant, pour chaque 
article, les unités et les quantités d’ouvrages prévus (à charge 
pour les entrepreneurs de vérifier ces quantités et d’établir leurs 
propositions de prix unitaires forfaitaires). 



Chapitre 4 : 

Les documents et 

démarches administratives



1. Démarches générales :



Champ d’application 
Permis de construire :

La demande Délai 
d’instruction

− Toute construction, même ne comportant pas de 
fondations ;
 − Habitations légères de loisirs (surface hors œuvre 
nette supérieure à 20 m²) ; 
− Vérandas (surface supérieure à 35 m²) ; 
− Centrales à béton ; 
− Capteurs solaires ; 
− Lotissements ; 
− Création d’un ou plusieurs niveaux 
supplémentaires (surface hors œuvre brute 
supérieure à 20 m²) ; 
− Modification de volume et démolition ; 
− Changement de destination de locaux avec 
travaux ;
 − Poteaux, pylônes (hauteur supérieure à 12 m) ; 
− Obligation d’un architecte si surface > 170 m².

Dossier à 
établir en 8 
exemplaires, 
accompagné 
de différents 
plans à 
déposer en 
Mairie, 
service 
Urbanisme. 

Imprimé à 
retirer en 
Mairie.

2 mois ou 
plus 
lorsque le 
dossier 
doit être 
consulté 
par 
différents 
services



Champ d’application 
Déclarations des travaux 

La demande Délai 
d’instruction

− Clôture ; 
− Modification de toiture, vitrine, devanture, 
façade ; 
− Balcon ; 
− Création d’une pièce d’habitation 
supplémentaire ; 
− Abri de jardin, garage (surface inférieure à 20 
m²) ; 
− Toute construction inférieure à 20 m²

Dossier 
établi en 3 
exemplaires 
accompagn
é de 
différents 
plans à 
déposer en 
Mairie. 

Imprimé à 
retirer en 
Mairie

Un mois 
majoré 
d’un mois 
en cas de 
consultati
on par 
différents 
services



Champ d’application 
Certificat d’urbanisme :

La demande Délai 
d’instruction

− Demande en vue de savoir si le terrain est 
constructible ou non ; 
− Demande sur les possibilités de réaliser une 
opération déterminée (lotissement, …) ; 
− Le certificat d’urbanisme est obligatoire pour: 
                .                      - Une cession de terrain 
issue d’une propriété bâtie ;
.                     - Toute division de terrain.

Dossier 
établi en 4 
exemplaires 
accompagn
é d’un plan 
de situation 
à déposer 
en Mairie. 

Imprimé à 
retirer en 
Mairie

2 mois



2. Démarches spécifiques au gros œuvre : 

− Demande d’autorisation d’installation de grue ;
− Demande de raccordement aux différents réseaux ; 
− Déclaration d’ouverture de chantier. 



3. Documents administratifs sur chantier : 

− Registre des contrôles techniques (entretien et réparations 
des équipements et installations électriques) ; 
− Registre de l’inspection du travail (annotations et 
observations sur l’hygiène, le confort et la sécurité) ; 
− Registre des observations (à la disposition du personnel et 
du chef de chantier) ; 
− Registre médical pour le suivi du personnel ; 
− Registre des accidents bénins (légers) ; 
− Registre journal.



Chapitre 5 :
 

Annexes



1. Les documents d’urbanisme : 

L’urbanisme est l’art d’aménager et d’organiser le territoire, en 
particulier les agglomérations. Les règles de l’urbanisme 
applicables sur le territoire sont fixées par : 

− Le code de l’urbanisme ; 
− Les schémas directeurs régionaux ; 
− Les schémas de secteurs ; 
− Les plans d’occupation des sols (POS).



1.1 Les schémas directeurs régionaux : 

Ils fixent pour une région ou un vaste secteur les orientations 
fondamentales de l’aménagement du territoire. Ils 
déterminent : 
− La destination générale des sols ; 
− Les grands équipements d’infrastructure (transport, énergie, 
…) ;
 − La localisation des services et des activités ; 
− Les zones d’extension ou de rénovation.



1.2 Les plans d’occupation des sols (POS) :

 Un POS fixe pour une commune les droits d’utilisation des 
sols. Il doit être compatible avec le schéma directeur régional. 
Et il permet : 
− D’infléchir l’évolution du tissu urbain, 
− De définir les droits de chaque unité foncière, 
− De réserver les emplacements pour les futurs équipements, 
− De préserver les zones destinées à une urbanisation future, 
− De protéger des espaces boisés et des zones naturelles ou 
agricoles, 
− De définir les zones à nuisances particulières.



1.3 Le coefficient d’occupation du sol (COS) : 

Le COS définit l’unité de mesure de la densité urbaine. Il est 
fixé, au cours de l’élaboration du POS, en fonction des 
équipements et de la densité du milieu bâti. 

Exemple : Un COS de 1,5 signifie que sur 2000 m² de terrain, il 
peut être construit 3000 m² de surface hors œuvre.



1.4 Le certificat d’urbanisme (CU) : 

Il existe deux types de certificat d’urbanisme : 
• Le premier permet de connaître le droit applicable au 
terrain : 
              − Dispositions d’urbanisme (règles locales) ; 
.             − Les taxes et participations d’urbanisme ; 
.             − L’état des équipements existants ou prévus qui           
        .               desserviront le terrain.
• Le second précise en plus si le terrain peut être utilisé pour 
l’opération projetée, précisant en cas de refus les motifs.



2. Les surfaces de construction :

SHOB

SHON



2.1 Surface hors œuvre brute (SHOB) :

 C’est la somme des surfaces de chaque niveau de 
construction, y compris : 
− Les combles et les sous-sols aménageables ou non ; 
− L’épaisseur des murs et cloisons. 

Ne sont pas comptées les surfaces suivantes : 
− Terrasses inaccessibles formant toiture de la construction ; 
− Les terrasses de plain-pied avec le RDC.



2.2 Surface hors œuvre nette (SHON) : 

C’est la surface hors œuvre brute (SHOB) moins les surfaces 
suivantes : 
− Les combles de hauteur < à 1,80 m ; 
− Les combles non aménageables en raison de 
l’encombrement de la charpente ou d’une résistance 
insuffisante aux charges ; 
− Sous-sols totalement ou partiellement enterrés, hauteur < à 
1,80 m ; 
− Sous-sols de hauteur > à 1,80 m affectés au garage, cave, 
chaufferie (limité à 60m²) ; 
− Les balcons, loggias, surfaces non closes, en RDC ; 
− Les parties du bâtiment affectées au garage des véhicules 
(maxi 40 m²)
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